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A I‘attention des services cantonaux des
automobiles et des contröles cantonaux des
vhicuIes automobiles ainsi que des titulaires de
la rception par type et des titulaires de la
rception par type parallIe

Votre r6f.:
Notre rL: P044-00121
Dossier traitö par: Stefan Huonder
Berne, le 29Janvler 2015

Instruetions concernant les vöhicules diesel du groupe Volkswagen öquipös de moteurs Euro 5
(cylindröes 1,21,1,61 et 2,0 1)

Madame, Monsieur,

Aprs avoir eu connaissance d‘jnformations concernant des manipulations techniques des gaz
d‘&happement par des dispositifs dinvalidation illicites, lOffice fd&aI des routes (OFROU) a dcrt
par instructions du 2 octobre 2015 une inierdiciion provisoire d‘immatdculauon des v€hicules diesel du
groupe Volkswagen quips de moteurs Euro 5 (EA 189; cylindres 1,21, 1,61 et 2,01) ä compler du
5 octobre 2015. Les instructions du 21 ociobre 2015 ont ensuite restreint I‘interdiction de I‘admission
des vhicules ä certains codes moteur.

Le 23 dcembre 2015, I‘Qfflce föd&al allemand pour la circulation des vhicuIes ä moteur (Kraiffahrt
Bundesamt [KBAJ) nous a informs que les mesures proposes par le groupe Volkswagen en vue de
la mise en conformit des vhicules concern€s ont approuves sur le principe. Avant que les
ap&ations de rappel ne puissent commencer, es mesures doivent toutefois tre autorises
individuellement par le KBA. Or, es autorisations ne peuvent atre d&ivres pour chaque cylindre
concern€e elles daivent tre Iies aux diff&ents mod&es de vhicules. Nous partons ainsi du
principe que les premires mesures concrtes pourront tre valides en fvrier 2016 et que es
premires mises aux normes pourront tre effectues partir de mars 2016. Les mesures pour les
autres mod&es de vhicules devraient tre examines dans Ja fouIe. Les mesures applicables aux
derniers modles de v&icules concerns devraient pouvoir tre valides dici ä cet automne.

Limportateur gn&al du groupe Volkswagen nous a assur quil commencera la campagne de rappel
des vhicules immatricul€s ei, Suisse ds que chacune des solutions prvues pour la mise aux
normes aura autorise par le KBA, ei quil aidera ses partenaires ä proposer aux dtenteurs des
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vhicules concerns un rendez-vous dans un d&ai bref pour la remise en tat, de sorte que
l‘ensemble des vhicuIes soient conformes aux dispositions en vigueur le plus rapidement possible.

La procdure ncessaire pour la mise en conformit avec la ci a donc €t engage. Dans ce
contexte, ii convient de modifier es instructions du 2 et du 21 octobre 2015. Lesdites modifications
concernent deux &ments:

• Les vAhicules import€s et ddouans en Suisse avant l‘entre en vigueur des instructions du
2 octobre 2015, mais qui n‘ont pas pu tre immatricuIs avant cette date, pourront dsormais tre
admis ä la circulation. Au vu de la nouvelle situation, il ne sembie plus appropri da continuer
refuser Fimmatriculation en Suisse ä ces importateurs de bonne foi. Seul un nombre limit de
vhicuies (env. 600) bnficiera de cet assauplissement de l‘interdiction d‘immatricuiation.

• Les vhicuIes imports et dödouans en Suisse aprs l‘entre en vigueur des instructions ne
pourront tre admis la circulation que s‘il est prouv qu‘iis ont remis en tat conformäment
Ja mesure de rappel autohse par le KBA pour le mod&e de vhicule concern.

Nous invitons une nouvelle fois es autorits charges de la circulation routi&e ä mettre en uvre es
instructions ci-jointes, qui remplacentcelies du 2 etdu 21 octobre 2015.

Naus vous prions d‘agrer, Madame, Monsieur, l‘assurance de notre consid&ation distingue.

Office fdöral des rautes OFROU

Directeur

Annexe : instructions
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Q Schweizerische Eidgenossenschaft Dpartement fdral de lenvironnement,
Confdration suisse des transports, de [nergie ei de la communication DETEG
Confederazione Svizzera

Office födäral des routes OFROU
Confederaziun svizra

La Confödöration suisse, Dpartement födöral de l‘environnement, des transports, de I‘önergie
et de la communication, Office fdöral des routes

Mühlestrasse 2, 3063 Iftigen,

vu ‘art. 45, al. 1, de l‘ordonnance sur la rception per type des vhicules routiers (ORT, RS 741511)
et ‘art. 150, al. 6, de l‘ordonnance rgIant l‘admission des personnes et des vhicules ä la circulation
routi&e (OAC, RS 741 .51),

erröte es instructions suivantes:

1. Champ d‘application

Les prösentes instructions s‘appliquent aux vöhicules de marque Audi! Seat, Skoda et Volkswagen,
ainsi qu‘aux vhicules utilitaires Volkswagen

• imports ä partir du 5 octobre 2015 (date de dödouanement figurant sur le formulaire 13.20) et
devant ötre immatriculäs en Suisse paur la premire fols, et

• quipös d‘un moteur Diesel d‘une cylindröe de 1,2, 1,6 ou 2,01 rpondant ä la norme Euro 5
(EA 169) et porteurs de lun des codes moteurci-aprs.

CAG CAH CAY CBA CBS

CBD CBE CDB CDC CEG

CFF CEG CFH CFJ CFW

CGL CJA CJC i CKR CLC

Les prsentes instructions ne s‘appliquent pas aux vhicuIes importös avant le 5 octobre 2015.

2. Dispositions

Les vöhicules concerns ne seront admis ä la circulation qu‘apr€s avoir ötö remis en ötat, preuve ä
I‘appui. Cette rögle vaut pour:

• l‘immatriculation ordinaire (art. 74, eI. 1, let. a, OAC)
• l‘immatriculation comme vöhicule de remplacement (art. 9 de lordonnance sur I‘assurance des

vöhicules, OAV)
• ‘autorisation provisoire de circuler avant ‘immatriculation ordinaire (art. lOb OAV)
• I‘immatriculation provisoire (art. 17 CA‘?)

Lutilisation de tels vöhicules avec un permis de circulation collectif (art. 24 OAV) et la dölivrance de
pemlis ä court terme (art. 20a OAV) restent autorises.

3. Preuve de la remise en ötat

La preuve de la remise en ötat. indiquant que la mesure de rappel ad hoc a ötö mise en ceuvre sur le
vöhicule en question, doit ötre apport€e comme suit:

• soit avec un document söpar dans lequel l‘entreprise excutante atteste avoir appliquö la
mesure de rappel conformment aux directives du constructeur (cf. exemple en annexe 1).
L‘attestation doit comporter au minimum es donnöes suivantes

o numöro du chässis (num&o VIN)
o marque et modöle du vöhicule
o numöro de rappel off ciel
o heu et date de la remise en ötat
o signature de ha personne responsable de la remise en ötat
° cachet de l‘entreprise ayant procd€ ä la remise en tat;

lnstwclions du 29 Janvier2fllß 112
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• saft avec I‘inscription dans le carnet dentretien (rubrique « Autres notes de atelier»
(cf. exemple en annexe 2) ou un extrait des donnes du programme dentretien lectronique
(cf. exemple en annexe 3) attestant que la mesure de rappel requise (avec indication du numro
de rappel correspondant) a bien €t mise en uvre.

Les services des automobiles ont la possibiIit de demander limportateur gnraI suisse de vrifier si
es indications figurant dans le camet dentretien au dans lattestation spare concordent avec
lenregistrement dans la base de donnes du constwcteur. Les diffrents contacts ou adresses peuvent
tre consults sur le site intranet de lasa (essociation des services des automobiles).

Les num€ros de rappel officiels figurant dans le tableau ci-aprs dterminent la mesure de rappel
applicable au vhicule incrimin€.

AUDI 23Q7

SEAT 23S1

SKODA 23R6

VW 23R7

VW (vhicules utilitaires) 23R7

4. Excution

Les cantons mettent en application es prsentes instructions dans le cadre de leurs comptences.

5. Entre en vigueur et abrogation des anciennes instructions

Les prsentes instructions entrent en vigueur le 1et fvrier 2016. Dans le mme temps, es instructions
du 2 octobre 2015 ainsi que la modification du 21 octobre 2015 sur le mme sujet sont abroges.

Office födöral des routes
—

/Directeur

Annexes
• Annexe 1: Mod&e de certificat
• Annexe 2 Exemple dinscription dans le carnet dentretien
• Annexe 3 Exemple d‘extrait des donnes du programme d‘entretien lectronique
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Annexe 1 des instructions du 29.01 .2016

Certifica.

J

Lentreprise soussign& certifie que Iaction dc rappel pour eurs d‘oxydesd‘azote
(NOx) erronäes dc la comparaison entre les bancs dessaJiepn%,pnement en circulation
r&IIe au moyen dc mesures appropries conformes aux%rtveWbnstructeur a effectue
sur le vhicuIe pr&it et que cc dernier peut continu?%ut4E sans la moindre restriction.

Lieu / Date
r

Signature

L
Cachet du partenaire Volkswagen offIcIel
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